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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-130887

Département(s) de publication : 74
 Annonce n° 25-130887

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-104148

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie AmbillyNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21740008400018N° National d'identification : 
AMBILLY CEDEXVille : 

74111Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

74Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de rénovation et extension de l'école de la Fraternité - Relance Lot 07 Intitulé du marché : 
Menuiseries extérieures Bois Aluminium, occultations

45421100Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Ce marché est conclu dans le cadre de l'opération de rénovation Description succincte du marché : 
thermique et fonctionnelle, et extension de l'école de la Fraternité. Il s'agit de la relance en MAPA du 
lot 7, MENUISERIES EXTERIEURES BOIS-ALUMINIUM - OCCULTATIONS, infructueux au terme de la 
consultation en procédure formalisée publiée le 06 juillet 2025

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 7 Date d'attribution : 18/11/25 Marché n° : 2025-07-07 Menuiserie Genevrier, 
Av Benoit Fourneyron, 42160 Andrezieux-Boutheon Montant indéfini Renseignements 
complémentaires : /

26/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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